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ARTICLE 11

À la seconde phrase de l’alinéa 3, après le mot :

« décret »,

insérer les mots :

« en Conseil d’État ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 11 prévoit que la revalorisation annuelle des retraites servies est effectuée, au 1er janvier de 
chaque année, en fonction de l’évolution annuelle des prix hors tabac, par application du coefficient 
mentionné à l’article L. 161-25.

L’alinéa 3 prévoir que de manière dérogatoire, la revalorisation annuelle peut être effectuée selon 
un coefficient par une délibération du conseil d’administration de la Caisse nationale de retraite 
universelle approuvée par décret ou, en l’absence de délibération ou en l’absence d’approbation de 
celle-ci, par un décret. Il précise que dans ce dernier cas, le décret énonce les motifs pour lesquels la 
délibération ne peut pas être approuvée.

L’objet du présent amendement est de préciser que ce décret est un décret en Conseil d’État.


